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bulletin express
service des relations du travail

Une rémunération juste par rapport au marché  

Les nouvelles échelles salariales recommandées par l•AQCPE permettent d•atteindre une 
rémunération juste de la fonction de direction générale dans le réseau des CPE par 
rapport aux normes du marché externe. Il s•agit d•un rehaussement majeur venant 
reconnaître l•importance du rôle de la direction générale et favorisant, pour les 
employeurs, la rétention et l•attraction d•une main-d•œuvre qualifiée.  
 
Cet exercice est basé sur l•interprétation faite par l•AQCPE des résultats d•une étude 
commandée par le MFA auprès de la firme spécialisée AON en regard d•emplois 
comparables dans les secteurs public, parapublic et d•économie sociale. 

L•atteinte d•une rémunération juste par rapport au marché pour les directions générales 
requiert une augmentation significative des salaires. Cet ajustement se fera de façon 
substantielle dès 2007, rétroactivement au 1er avril, et se poursuivra jusqu•en 2009.  
 
La structure de classification proposée comprend cinq classes, déterminées selon 
l•envergure des responsabilités et se mesurant en fonction du nombre de places et du 
nombre de composantes (installations et BC) de la corporation. Chacune des classes de 
rémunération comprend un minimum et un maximum fixant la rémunération annuelle. 
Le seuil minimum est fixé à 75% de la valeur du maximum de la classe. 
 
Vous trouverez à la page suivante les échelons maximum et minimum de chacune des 
classes jusqu•en 2009-2010. 
 

 

Une hausse substantielle des salaires 
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Échelons maximum et minimum de chacune des classes jusqu•en 2009-2010 : 

 
Chacune des classes comprend onze échelons. Les échelons sont utilisés uniquement 
pour fins d•embauche et d•intégration du personnel d•encadrement dans une classe 
salariale. Pour la détermination de l•échelon applicable à sa classe, le diplôme ou 
l•équivalence et l•expérience sont les deux critères qui seront utilisés. 
 

Globalement, selon l•évaluation de l•AQCPE, ces nouvelles échelles  
signifient que la masse salariale des directrices générales augmentera de  
18 millions $, passant de 49 à 67 millions $ sur trois ans. 

 

  
  
Échelon 

Du 1er avril 2007 au 31 mars 2008 

  
Classe 1 ($) 

  
Classe 2 ($) 

  
Classe 3 ($) 

  
Classe 4 ($) 

  
Classe 5 ($) 

Maximum  
Minimum  

64 397 
48 298 
 

69 291 
51 968 

74 558 
55 919 

80 224 
60 168 

86 321 
64 741 

  
  
Échelon 

Du 1er avril 2008 au 31 mars 2009 

  
Classe 1 ($) 

  
Classe 2 ($) 

  
Classe 3 ($) 

  
Classe 4 ($) 

  
Classe 5 ($) 

Maximum  
Minimum 
 

67 243 
50 433 

72 354 
54 265 

77 853 
58 391 

83 770 
62 827 

90 136 
67 603 

            
  
  
Échelon 

Du 1er avril 2009 au 31 mars 2010 

  
Classe 1 ($) 

  
Classe 2 ($) 

  
Classe 3 ($) 

  
Classe 4 ($) 

  
Classe 5 ($) 

Maximum  
Minimum 
 

70 148 
52 612 

75 480 
56 609 

81 216 
60 913 

87 389 
65 541 

94 030 
70 523 
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Un cadre financier permettant l•application des 
nouvelles échelles 

Les paramètres de financement liés à l•augmentation des salaires pour les directions 
générales s•appuient à la fois sur la capacité financière des employeurs (sommes déjà 
disponibles dans le réseau) et sur l•injection d•argent neuf. Ainsi, sur la hausse globale de 
18 millions $, le Ministère attribue 8 millions $ de financement additionnel et                   
10 millions $ proviennent des budgets actuels des CPE. Il s•agit d•une contribution 
moyenne de 10 000 $ par corporation à laquelle s•additionne environ 8 000 $ de 
financement supplémentaire qui seront ajoutés à l•enveloppe des frais généraux.   
 
À cet effet, l•examen de la situation financière des CPE et BC, de taille et de compositions 
diversifiées, démontre hors de tout doute que pour la très large majorité du réseau, le 
financement actuel et les ajouts consentis par le Ministère permettent d•appliquer les 
échelles salariales et le nouveau guide proposé.   
 
Financement additionnel  
Rappelons que le rattrapage salarial se fait sur trois ans, soit jusqu•en 2009. Le rehausse-
ment de la subvention accordé par le Ministère est également étalé sur trois ans et 
globalement réparti comme suit : 

 
Bien que cet ajustement de la subvention, combiné au financement existant, permette à 
la très grande majorité des CPE d•appliquer les nouvelles échelles, il demeure un certain 
nombre de corporations en difficulté financière récurrente, et ce indépendamment du 
présent dossier. L•AQCPE est bien au fait de cette réalité et rendra donc disponible du 
soutien pour les CPE aux prises avec une situation financière plus problématique (plus 
de détails vous seront transmis à ce propos dans une prochaine communication). 

  2007-2008 2008-2009 2009-2010 

Subvention  
additionnelle 
pour un CPE 

 1 500 $ + 1 000 $ (*) 
  

1 500 $ + 1 200 $  
  

1 500 $ + 1 350 $ 

Récurrence 
  

1 500 $ + 1 000 $ 
= 2 500 $ 

3 000 $ + 2 200 $ 
= 5 200 $ 

4 500 $ + 3 550 $ 
= 8 050  $ 

(*) portion de l•augmentation des frais généraux liés au salaire de la direction générale 
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Conclusion 

Les résultats obtenus avec le règlement de ce dossier sont globalement fidèles au 
mandat confié à l•AQCPE lors de la tournée de consultation auprès de quelque 600 
représentants de CA de CPE en 2007. Les employeurs ont maintenant entre les mains un 
Guide de classification et de rémunération complet et structurant, leur fournissant, 
d•une part, les lignes directrices quant à la détermination des conditions salariales du 
personnel d•encadrement et leur permettant, d•autre part, de formuler des exigences 
liées à la fonction de direction. Afin de bien soutenir les CA dans l•application du 
nouveau Guide, l•AQCPE proposera également, dès le mois de mars, un outil  d•évalua-
tion du rendement du personnel cadre. 
 
Menée sur la base du plan d•action de l•AQCPE, rappelons que l•ensemble de ces 
avancées s•inscrivent dans une démarche globale de structuration et de professionnali-
sation du réseau. Dans ce cadre, l•AQCPE a par exemple entrepris, cet automne, en 
concertation avec les regroupements régionaux et les CPE, un processus d•analyse et de 
consultation sur le financement et les structures organisationnelles des CPE. À terme, 
cet exercice vise à établir quels pourraient être les types de modèles organisationnels et 
financiers optimaux (selon la taille des organisations) permettant aux CPE et BC de 
mieux remplir leur mission auprès des familles. Cet exercice est aussi l•occasion 
d•analyser le mode de financement et les règles budgétaires actuels dans le but de faire 
des recommandations et les représentations nécessaires. En somme, bien que plusieurs 
autres enjeux et dossiers d•importance restent à venir et devront être menés à bien, le 
présent règlement constitue une étape charnière dans le processus de consolidation du 
réseau des CPE. 
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À propos du Guide administratif 

⇒ Comme pour les autres guides publiés précédemment, le contenu du présent Guide 
administratif constitue un ensemble de recommandations, mais ne revêt pas de 
caractère obligatoire.   

 
⇒ Le Guide concerne l•ensemble du personnel d•encadrement et contient donc une 

structure de classification et de rémunération pour les directions adjointes. Cette 
structure est basée sur l•exercice d•équité salariale qui s•applique pour les directions 

Prendre connaissance du Guide préalablement à la formation 
Afin de permettre aux représentants des CA et aux directions de prendre connaissance 
du contenu du Guide préalablement à la formation de l•AQCPE, et par souci d•équité afin 
que tous y aient accès au même moment, nous le rendons disponible dès maintenant en 
format électronique (voir lien ci-dessous). Bien sûr, des Guides en version originale et 
imprimée seront remis dans le cadre de la tournée de formation. 
 

Participer à la tournée d•information et de formation 
Rappelons que cette tournée se déplace partout au Québec au cours des mois de janvier 
et février. Pour connaître le calendrier et les modalités d•inscription, veuillez vous référer 
aux Bulletin du Service des relations du travail de l•AQCPE datant du 12 décembre 2008 
et du 18 décembre 2008 (voir lien ci-dessous). 
 

Un chiffrier électronique pour déterminer la classe salariale de la DG 
Nous mettons également à votre disposition un chiffrier électronique Excel afin de 
faciliter le travail de détermination de la classe salariale pour les postes de directions 
générales (voir lien ci-dessous). Nous vous recommandons cependant de bien lire le 
guide avant de procéder à son utilisation. 
 

Pour accéder aux documents (Guide et ses annexes, chiffrier et Bulletins du 
12 et 18 décembre), 
vous devez cliquer sur le lien et entrer les nom d•usager et mot de passe 
suivants : 
 

Nom d•usager : usageraqcpe 
Mot de passe : cadres2008 
Lien : www.aqcpe.com/remuneration_des_cadres  

note 
À la suite de la tournée 
de formation et 
d•information, un soutien 
téléphonique pour des 
questions plus 
complexes ou 
nécessitant une 
approche confidentielle 
et personnalisée sera 
également offert 
relativement au Guide 
administratif, aux 
coordonnées suivantes : 

Service des relations du 
travail de l•AQCPE 
1-888-326-8008,  
poste 300 


